
Rapport du Trésorier pour l’année 2020
Rappel : clôture comptable au 1ier Décembre 2020.

clôture des inscriptions au 1ier Novembre 2020.

L’année 2020 est la première année pleine de fonctionnement des comptes de l’association.

Dépenses 2020 de l’AMUAC 

Les dépenses ont été faibles cette année.

2020 est la première année pour notre contrat d’assurance -285 euros 
Grâce à une discipline budgétaire les frais généraux sont faibles.
Les frais bancaires modérés (la banque postale)- 80 euros
Le montant des dépenses s’élève à 610 euros .

Recettes 2020 de l’AMUAC

Les cotisations de nos 197 membres (pour rappel l’année dernière nous étions 110 membres )
+2963 euros
L’année 2020 est marquée par l’absence de recette exceptionnelle liée à l’annulation de la  
manifestation de Clermont-Ferrand pour cause de covid .
Le montant des recettes s’élève de 3013 euros .

Conclusion :

Le solde recettes,dépenses  de l’association est créditeur au 31 décembre 2020 de  2403  euros, un 
niveau inférieur à celui de l’année dernière .

Toutefois ,comme l’année dernière ,l’association ne fonctionne que grâce à un investissement 
maximum d’un nombre limité de membres qui ont pris à leur charge des dépenses (frais de 
déplacement des audits notamment ) exécutées pour le compte de l’association.

Notre niveau de ressource actuel (nombre de membres, montant des cotisations) ne nous permet pas 
d’avancer  sereinement sur nos objectifs , d’assurer nos missions de bases et encore moins  nos 
ambitions...

Il nous faut grandir !

le Trésorier
CATTĖ francis


